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Des projets EnR respectant la 
Charte Énergie Partagée

Ancrage local 
Habitants et/ou collectivités sont parties prenantes 
directement, le plus tôt possible et pendant toute la 
durée d’exploitation du projet

Gouvernance démocratique
Transparence + principe coopératif : même minoritaires 
dans le capital, les acteurs locaux gardent la maîtrise 
des grandes décisions

Exigence écologique 
Le projet minimise son impact local et global + s’inscrit 
durablement dans une logique de réduction des consommations 
d’énergie.

Démarche non spéculative 
Les actionnaires restent sur le long terme dans le projet



Le réseau en octobre 2020
 

Photovoltaïque toiture / ombrière :
St-Jean-de-Braye, Blois, Dordives, 
Tours, Vendôme

Photovoltaïque au sol :
Vendôme, Vierzon, Huismes

Eolien :
Sepmes, Issoudun

Hydroélectricité :
St Aigny

Méthanisation :
Blois

ok

ok

ok

ok

ok

ok

ok

ok

ok



Mettre son projet sur la carte 

- Un formulaire à remplir
- Quand le projet est assez avancé



La carte sur le site d’Energie Partagée
Accessible depuis https://energie-partagee.org/



La carte sur le site d’Energie Partagée

1) Quand vous cliquez sur un « rond » vous affichez une vignette.
2) Quand vous cliquez sur la vignette, vous affichez une page de 
présentation détaillée du projet



Formulaire d’ajout de nouveau projet EnR

Pour ajouter un nouveau projet, prenez contact avec votre animateur régional, 
histoire de valider que le projet est assez mûr pour être sur la carte.



Le Label « Projet citoyen » 
Quand les projets respectent la charte EP, vous 
bénéficiez des outils développés par le réseau

- Dispositif 1€ région 1€ citoyen
- Assurance MAIF

-  Epices (suivre la production à distance)
- Gestion des sociétaires CoopHub
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En octobre 2020, 5 projets sont labellisés 
« projets citoyens »



Un entretien à passer 
pour obtenir le label

Une fois le projet sur 
la carte, vous pouvez 
demander à être 
labellisé « projet 
citoyen ». Il s’agit d’un 
entretien d’environ 1h 
avec votre animateur 
régional pour préparer 
un dossier qui sera 
envoyé à une 
commission de 
validation constitués 
de grands sages du 
réseau d’Energie 
Partagée



La labellisation
Le respect de la charte

- EPI peut intervenir
- Assurance via MAIF
- Suivi par EPICES
- Logiciel CoopHub

Réunion de la 
commission de Validation 

(1 fois par mois)

Projet 
EnR

1- L’inscrire sur la carte
2- Passer un entretien via un 
questionnaire



Les formations en présentiel 

- M1 : projets citoyens de A à Z
- M2…
- M3…
- M4...

-  M5 : Statuts juridiques et gouvernance
- M6…
- M7…

Mardi 10 novembre 2020 
→ Formation créer son site internet 

OU
→ M1 : projet citoyens de A à Z
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La formation M5 de mars 2020
Suivi de 3 ateliers d’écriture des statuts de SAS



Les outils des adhérents 
Energie Partagée Association



La mailing liste des 200 collectifs adhérents



L’espace adhérents
https://adherents.energie-partagee.org/



Les ateliers thématiques
https://adherents.energie-partagee.org/

Il s’agit de groupes qui discutent (par mail) de sujets bien précis dans le but 
d’aboutir à des livrables (plaquettes, guides, vidéos explicatives). Ces groupes 
identifient parfois des aberrations juridiques que l’on peut faire remonter...



Les formations à distance

- Les Webinaires (Web’EnR)



Nombreux webinaires
https://energie-partagee.org/monter-projet/ressources/



Le forum 
« Energie Partagée en 

Région Centre »

(que vous soyez adhérent ou non)



Forum dédié à la région Centre-VdL
https://centre.energie-partagee.org
(que vous soyez adhérent ou non)

https://centre.energie-partagee.org/


Les Guides et brochures 
- Le guide « s’orienter pour bien démarrer »

- Le guide « collectivité »
- Le guide du co-développement

-  Plaquette du réseau national
- Plaquette du réseau régional

- Plaquette « retombées économiques »
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Animateur du réseau en région CVdL
Guides, brochures, supports vidéos... 

https://energie-partagee.org/monter-projet/ressources/



Les projets citoyens sont 3 fois plus 
rentables pour le territoire que les projets 

privés

Source : https://energie-partagee.org/etude-retombees-eco/



Les jeux sérieux
https://energie-partagee.org/ressource/jouer/

- Jeu de carte : Frizzle
- Jeu de diagnostic de territoire : « Territodiag »

- Jeu de rôle « Dans la peau d’un projet citoyen »
-  Jeu de gouvernance : EnRisk



Frizzle 
Toutes les étapes d’un projet d’EnR citoyen



Dans la peau d’un projet citoyen 
Anticipez les décisions des partenaires actionnaires.



Territodiag 
Toutes les étapes d’un projet d’EnR citoyen



EnRisk 
Saurez vous partager la gouvernance pour avancer ? 
 



Les animations

- Vis ma vie de projet citoyen
- Qui veut gagner des Watts

- Inventons Nos Vies Bas Carbone
- La fontaine du collectif de Marboué - Châteaudun
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Animation du réseau en région CVdL
Réunions publiques et témoignages 
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Animateur du réseau en région CVdL
Faire émerger des porteurs de projets



Animateur du réseau en région CVdL
 En appui aux collectifs, via des relais également



Les outils financiers & 
Les ressources humaines

- Financement du risque avec EnrCiT 
- Financement des fonds propres : EPI

- Travailler avec Energie Partagée Coopérative (EPI)

Se lancer dans un projet d’envergure ?



Un projet citoyen de 2 millions d’euros ?
Besoin de 400 000€ de fonds propres

Citoyens 100 000 €

1€ citoyen-1€région 100 000 €

Collectivités 100 000 €

Développeur privé 100 000 €

Emprunt / Dette 1 600 000 €

Citoyens et 
collectivités locales
= 300 000€

Besoin en fonds propres : 400 000€
Les fonds propres représentent 20 %
La banque prête 80 %

Au capital : 
Les citoyens disposent de 75 %
Le développeur dispose de 25 %



Un projet citoyen de 5 millions d’euros ?
Il faut apporter 1 million d’euro en fonds propres

Citoyens 350 000 €

1€ citoyen-1€région 100 000 €

Collectivités 300 000 €

Développeur privé 250 000 €

Emprunt / Dette 4 000 000 €

Citoyens et 
collectivités locales
= 750 000€

Besoin en fonds propres : 1 000 000 €
La banque prête 80 %
Les fonds propres représentent 20 %

Au capital : 
Les citoyens disposent de 75 %
Le développeur dispose de 25 %
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Comment aller plus loin ? 
Un fonds d’investissement citoyen : EPI ! 

● 6000 actionnaires en accord avec nos valeurs
● 23 millions d’euros collectés
● 65 projets citoyens impliquant ce fonds / 200 projets 

citoyens
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Une équipe dédiée aux projets citoyens
Des spécialistes par filière (éolien, méthanisation, 
solaire) et dédiés aux montages juridiques et financiers.



Un projet citoyen de 10 millions d’euros ?
Il faut apporter 2 millions d’€ en fonds propres

Citoyens 350 000 €

Aides Région 100 000 €

Collectivités 300 000 €

Energie Partagée 750 000 €

Développeur privé 500 000 €

Emprunt / Dette 8 000 000 €

Citoyens et 
collectivités locales
= 750 000€
+ Citoyens EPI 

Besoin en fonds propres : 2 000 000 €
La banque prête 80 %
Les fonds propres représentent 20 %

Au capital : 
Citoyens locaux : 37,5 %
Energie Partagée Investissement : 
37,5 %
Le développeur dispose de 25 %
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Comment financer le 
risque ?

- Les études coûtent 250 000 €
- Etes vous prêts à « jouer » cette somme ?

Si le permis de construire n’est pas accordé, votre 
argent est perdu.
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EPI ne « joue »pas avec l’argent de ses 
actionnaires citoyens.

● 6000 actionnaires
● 23 millions €
● 65 projets citoyens

EPI apporte des fonds propres et intervient tard, au 
moment du financement. 
→ Besoin de rémunération de 5 % du fonds.
→ Ne finance que les projets labellisés

EPI intervient si les citoyens et collectivités sont au 
minimum à 40 % au capital.



Ircantec + Crédit Coopératif + Banque des territoires 
= EnRciT partage le risque en développement

Exemple : une collectivité doit apporter 250 000€ d’études pour un 
projet EnR important. Si le projet ne voit pas le jour, c’est à perte. 
EnRciT aide à porter le risque.

EnRciT intervient en fonds propres et se retire pour laisser sa 
place aux collectivités et citoyens :
- prise de participation minoritaire, 
- dans les sociétés de projets détenues à 40% minimum par un 
collège de citoyens et de collectivités, dont 20% minimum de 
parts détenues par les citoyens. www.enercit.fr

EnRciT
Collectivités
Citoyens
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Contact

Energie Partagée Association
16-18 Quai de Loire 

75019 PARIS

01 80 18 92 21

association@energie-partagee.org

Energie Partagée Investissement
10 Avenue des Canuts

69120 VAULX-EN-VELIN

01 75 43 38 62

souscription@energie-partagee.org

Animateur Région Centre Val-de-Loire
06 64 47 54 51

raphael.mercey@energie-partagee.org

mailto:association@energie-partagee.org
mailto:souscription@energie-partagee.org
mailto:raphael.mercey@energie-partagee.org
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